
Observation en matière de production des déclarations T1 (année d’imposition 2022)
Tableau 2F : Pénalité calculée pour production tardive par tranche de revenu

Tranche de revenu Toutes les
déclarations (#)

Déclarations
tardives avec
solde nul (#) 3

Déclarations
tardives avec

remboursement (#) 3

Déclarations
tardives avec
solde dû (#) 3

Toutes les
déclarations
tardives (#)

Déclarations
tardives avec
pénalité (#) 4

Total des
pénalités ($) 4

Moyenne
des

pénalités
($)

$4 999 et moins 2 514 700 250 620 140 350 38 390 429 360 2 170 64 000 $ 30 $

De 5 000 $ à 9 999 $ 1 354 510 58 290 119 370 23 830 201 490 6 170 198 000 $ 30 $

De 10 000 $ à 14 999 $ 1 785 870 74 300 135 890 28 860 239 050 6 830 406 000 $ 60 $

De 15 000 $ à 19 999 $ 2 000 740 62 370 135 200 34 680 232 250 14 050 834 000 $ 60 $

De 20 000 $ à 24 999 $ 2 408 930 74 720 121 470 40 000 236 200 21 440 1 730 000 $ 80 $

De 25 000 $ à 29 999 $ 1 690 330 16 240 99 120 43 750 159 110 29 700 2 905 000 $ 100 $

De 30 000 $ à 34 999 $ 1 488 880 6 630 86 110 45 880 138 620 32 840 3 845 000 $ 120 $

De 35 000 $ à 39 999 $ 1 468 980 3 680 78 690 47 430 129 800 34 420 4 619 000 $ 130 $

De 40 000 $ à 44 999 $ 1 428 020 2 730 75 170 46 020 123 920 33 650 5 046 000 $ 150 $

De 45 000 $ à 49 999 $ 1 410 070 2 060 72 960 43 480 118 500 31 880 5 284 000 $ 170 $

De 50 000 $ à 54 999 $ 1 351 400 1 740 68 310 40 340 110 390 29 970 5 390 000 $ 180 $

De 55 000 $ à 59 999 $ 1 159 950 1 280 60 780 36 170 98 230 27 850 5 386 000 $ 190 $

De 60 000 $ à 69 999 $ 1 992 770 2 110 106 410 62 060 170 580 48 510 10 636 000 $ 220 $

De 70 000 $ à 79 999 $ 1 611 850 1 480 87 170 47 770 136 420 37 870 9 509 000 $ 250 $

De 80 000 $ à 89 999 $ 1 314 030 1 120 72 430 36 950 110 500 29 920 8 733 000 $ 290 $

De 90 000 $ à 99 999 $ 1 056 110 770 63 450 28 020 92 240 22 670 7 623 000 $ 340 $

De 100 000 $ à 149 999 $ 2 543 190 1 850 153 920 68 030 223 800 57 410 27 738 000 $ 480 $

De 150 000 $ à 249 999 $ 1 094 810 930 56 900 28 520 86 350 25 320 25 975 000 $ 1 030 $



Observation en matière de production des déclarations T1 (année d’imposition 2022)
Tableau 2F : Pénalité calculée pour production tardive par tranche de revenu

Tranche de revenu Toutes les
déclarations (#)

Déclarations
tardives avec
solde nul (#) 3

Déclarations
tardives avec

remboursement (#) 3

Déclarations
tardives avec
solde dû (#) 3

Toutes les
déclarations
tardives (#)

Déclarations
tardives avec
pénalité (#) 4

Total des
pénalités ($) 4

Moyenne
des

pénalités
($)

250 000 $ et plus 492 680 460 16 810 10 130 27 390 9 340 38 484 000 $ 4 120 $

Canada 30 167 800 563 360 1 750 510 750 290 3 064 170 502 020 164 407 000 $ 330 $

Remarques :

1. Tous les nombres sont arrondis à la dizaine la plus proche. En raison de l’arrondissement, la somme des données peut ne pas correspondre au total indiqué.
2. Les montants pour le « Total des pénalités($) » sont arrondis au millier le plus proche. En raison de l’arrondissement, la somme des données peut ne pas correspondre au total indiqué.
3. Les déclarations tardives avec solde nul, les remboursements et le solde dû incluent le solde courant, qui comprend les soldes des années précédentes.
4. Les déclarations tardives avec pénalité, nombre et montant, représentent les sommes dues se rapportant à l'année d'imposition 2022 seulement.
5. Les particuliers dont le revenu est inférieur au montant personnel de base fédéral de 14 398 $ peuvent se voir imposer une pénalité pour production tardive.

Par exemple: Si le revenu net d’un travail indépendant et le revenu d’emploi ouvrant droit à pension du particulier est supérieur à 3 500 $, il doit cotiser au Régime de pensions du Canada (RPC). Si un particulier produit sa
déclaration de revenus en retard et a un solde dû de RPC, il est assujetti à une pénalité pour production tardive. La pénalité est de 5 % du solde dû, plus 1% du solde dû pour chaque mois complet de retard, jusqu’à un
maximum de 12 mois.


